
î))C1',i~'e eni priniex elles eni faisaient 1un devoir à1 leurs di:-eip)le3
et l'exprimiaient P),a ce vers si connu

.[ ira, perjura, secretuni prodere noli "

Jfure, parjure-toi Iuoiir garder le secret ".

Le seect médical est ine institution fort anlciennie ci oit ori-
cine lointaine atteste qu'il répond au1x ïaspirationsl els des
société_;. ( est la première espèc)èe connui(,,e d secretp'os 5 iiil

Lauticiuité proclamait déjà le secret médical. Les vieux
livres des anieneis mnédecin-, de l'Inde, le Rig-Veda et l'Agîu-Veda
l'ipozaieiit à leurs disciples.

En Grèce, c'était l'une (les obligaticns formnulées 'dans le cé-
lèbre Sermnent (les Asclépiades;, et ]a mnédlecine grecque l'apporta

Romne. La coutume conserva ce précepte au moyen age.
Le sermnent, (lit des Asclépiades, que durant (les siècles ]e3

Jeuneës Ilédecins.; durent pirêter jusýqu'à la Révolution française,
et qui résume les g'rands devoirs de la profession mnédicalve oli-
tienIt, en tr'auý ltres engagements, ce qui suit:

'e que dans l'exercice ou eu dehors (le l'exercice, et danls le
commerc1(1'çe (le la vie, 'arivu on entendu il ne failparé

l),aidre je le tiendrai (en1 tout pour un. secret."
Dans l'ýancienI dr'oit, la doctrinle et la jurisprudence admelit-

taleit qiuoni ne pouvait ob)liger les avocats et les ]flédcciis à (lé-
poser Sur les conhidcnces s avaient reçues. Cette jiuniSp)l-
dence ne pî'eniait: eni considération que la confidence secrète et non1
1 'exercee (le la pro~fessioni. D'où il résultait que l'avocait et le

mdecin. n'étaient lias dispensés d (le déoser sur -s fais qu'iS
avaient constatés par eux-mêmes dans Fexercece de leulr profes-
sion. (Taud. fr'. vo. Secret procfes.-sionniel.)

On1 trouve le pinicipe du1 secret professionnel formulé au itI
siècle par la Coutume (le -Montpellier (art. 109.) et par la, Cou-
turle (le C'arcassonne (art. 102). Ainsi, une sentenlc dil batil"

lige criminel d'Evreuxz du 14 ýaoûît 1747, confirmuée le cs novebr
suiv.ant par -un arrêt dut parlement de RouLeni avait interdit roui'
Six années et conldané' à lix lii'rcs d'amende un cliiriicfqui
dans une demande d'honoraires signifiée par un hiuisier, avait
inentionné l'affection scorbuitique donit il avait soignée un eliaflifflC'e
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